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Injustices et lacunes dans la réparation
et la prévention des accidents du travail et des
maladies professionnelles en Suisse (IV)

Par le Dr Marc Oltramare,
privat-docent à la Faculté de médecine de Genève

Chapitre III: Organisation de la prévention au sein des
entreprises

A - La Suisse n'est pas en avance

Quand on considère l'évolution de la fréquence des accidents
professionnels, ainsi que des cas d'invalidité et de mort qui en résultent,
d'après les données fournies par la Caisse Nationale Suisse d'Assurance

en cas d'Accidents (voir figure 1), on peut avoir l'impression
que la situation est rassurante. Les chiffres montrent qu'il y a eu
un progrès depuis 50 ans. Néanmoins, on a actuellement le sentiment

d'un certain plafonnement.
Si l'on compare le nombre de nos morts par accidents de travail
dans différents types d'activité (fabriques, construction, chemins
de fer) à ceux qu'on compte dans quelques autres pays européens,
selon les statistiques officielles du BIT (voir figures 2, 3 et 4). on
n'est plus du tout rassuré. La Suisse semble se trouver presque
toujours en tête quant au nombre des morts par accidents de travail.
Certains se demanderont pourquoi nous avons comparé seulement
la fréquence des morts, et non pas celle des accidents de travail.
En fait, nous ne disposons pas de statistiques internationales
comparables sur le nombre des accidents de travail, car chaque pays a
sa propre définition de l'«accident» notifiable; parfois c'est seulement

quand il y a arrêt de travail qu'on considère qu'il y a «accident»,
mais ce n'est pas le cas partout. C'est pourquoi, les experts estiment
que ce n'est guère que les fréquences des morts qui permettent
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